
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le mot de la Trésorière 
 
 
 
L’année 2022 est l’année où la fragilité économique du Pimms médiation Lyon Métropole est mise en évidence.  
 
Nous avons poursuivi notre montée en charge des montants des recettes s’élevant pour 2022 à 1 687 532.11€ soit plus 
13 % par rapport à 2021.  
 
Elles proviennent pour 60% des financements publics se décomposant comme suit : 

- 54% des aides à l’emplois 
- 23,5% de la subventions France Services  
- 12,3% des collectivités territoriales (Métropole de Lyon, Ville de Lyon, Ville de Villeurbanne, Ville de Bron, Ville 

de St-Priest, Ville de Vaulx en Velin, Ville de Rillieux la pape, Ville de Saint Genis Laval, Ville de Vernaison, Ville 
de Neuville sur Saône) 
  

La deuxième plus grande partie de nos recettes sont liées à nos partenariats avec les entreprises pour un montant total 
de 547 849.39 € soit 32% de nos recettes.  
 
Les contributions financières représentent quant à elle un montant total de 45 472.08€ soit 2,6% du montant total de 
nos recettes.  
 
 
Nos charges d’exploitations 2022 atteignent 1 780 766,42 € soit +23% par rapport à l’exercice 2021. Elles sont 
constituées à un peu plus de 77,60% des charges de personnel.  
 
Au 31 décembre 2022 nous avons un résultat déficitaire de 93 348,91€.  
 
L’équipe des administrateurs et du bureau est très préoccupée de cette situation plus que fragile dont témoigne ce 
rapport financier.  
 
Alertés par la directrice et notre expert-comptable depuis juillet 2022 sur cette situation, le bureau et le conseil 
d’administration ont à cœur de trouver des solutions durables et structurelles. Cette situation nous met en tension 
entre la valeur sociale et de notre action et le financement nécessaire au besoin de société auquel nous répondons.  
Les prochaines semaines seront décisives pour savoir si nos efforts de recettes pour l’année 2023 suffiront à pallier nos 
difficultés ou si des décisions structurelles seront nécessaires.   
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I. Compte Emplois / Ressources 
 

1. Les emplois 
 
Ils sont principalement répartis en 3 grands postes : 
 

• Les autres achats et charges externes sont constitués des achats de petit matériel et équipement, les locations 
immobilières et mobilières, la maintenance informatique, les honoraires des prestataires externes (formation, 
expert-comptable…) et les frais de déplacements des salariés.  
Ce poste enregistre une baisse significative cette année, relative notamment à un changement de contrat de 
location pour les copieurs.   
 

• Les charges fiscales enregistrent une hausse. Le barème fiscal étant lié au nombre de salariés ; ayant eu une 
augmentation du nombre de salarié, nous avons changé de pourcentage de base de calcul.  
 

• Les rémunérations et charges sociales comprennent les salaires versés aux salariés et les avantages sociaux : 
mutuelle et indemnité transport. En 2022 nous avons supporté l’intégralité des coûts de l’augmentation de la 
charge salariale que nous avions évoqué sur le rapport 2021 sans aides spécifiques à la crise sanitaire.  

 
En k€ 2022 2021 Variation k€ Variation % 

Achats et charges externes 277 225 52 23,33% 
Charges fiscales 24 17 7 41,7% 
Rémunérations 1 175 995 180 18,08% 
Charges sociales 207 191 16 8,4% 

 
 

2. Les ressources  
 
Elles sont réparties en 4 postes :  
 

• Les partenariats d’entreprises ont diminué fortement de 20%. En 2020 avait été provisionné une recette de la 
SNCF qui a été affecté à l’exercice 2021 mais qui de fait n’est plus d’actualité dans le résultat réel depuis deux 
années. Et nous notons aussi une forte baisse de l’eau du Grand Lyon passant de 123 950€ en 2021 à 90 000€ 
pour 2022. C’est une perte aujourd’hui non compensée par d’autres partenariats.  
 

• Les subventions publiques sont constituées par les participations des communes des lieux d’implantation des 
Pimms, de la Métropole du Grand Lyon et la contribution France Services. Le lancement du Pimms mobile 
France Services a permis de diversifier les collectivités partenaires du Pimms médiation Lyon métropole et 
d’augmenter les financements de la Ville de Lyon et de la Ville de Villeurbanne qui bénéficie aussi de ce 
dispositif. Le Pimms mobile nous a permis par sa labélisation France Services de pouvoir bénéficier de 30 000€ 
de plus dans le cadre de la subvention France Service. La subvention de la métropole de Lyon et des autres 
collectivités sont restés identiques pour l’année 2022. Les subventions publiques contiennent aussi la 
contribution de plan de lutte contre la pauvreté finançant le projet TZNR. La plus grosse partie de cette 
subvention a été reventilée auprès des différents partenaires. Cela explique la hausse artificiellement gonflée 
des subventions publiques.  
 
 

• Les aides sur les contrats enregistrent une augmentation cette année. Nous avons sur toute l’année bénéficié 
du soutien de l’Etat lié aux médiateurs numériques et du renforcement de notre équipe de médiateur « Adultes 
Relais » avec une convention supplémentaire.  
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• Les contributions financières sont en augmentation sur 2022 grâce au projet Territoire Zéro non Recours et à 
la stabilisation du financement de nos ateliers d’apprentissage du numérique par les chèques APTIC.  

 
 

En k€ 2022 2021 Variation k€ Variation % 
Partenariat d’entreprises 547 659 -112 - 17% 
Subventions publiques 439 352 87 24% 
Aides sur les contrats 548 384 164 43 % 
Contribution financière  45 16 29 181% 
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II. Bilan et compte de résultat 
 

1. Bilan actif / passif 
 

 
 

 
Analyse de l’actif : 
 

- Les créances clients sont constituées des soldes de subventions non perçues au titre de l’exercice et des aides 
sur contrats rattachés au mois de décembre. Nous noterons le montant important restant à percevoir au 
31/12/2022.  
 

- Les disponibilités s’élèvent à 146 k€ au 31/12/2022 et restent insuffisantes au regard de la trésorerie 
nécessaire en début d’année pour effectuer le versement mensuel des salaires, le temps de percevoir les 
premières subventions de l’année suivante.  
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Ceci est une problématique récurrente dans le fonctionnement du Pimms Médiation qui doit l’objet d’une 
attention particulière. 
 
 

 

 
 
Analyse du passif : 
 

 
- La provision pour risque en 2021 a été effacé après trois années de provision et réintroduit dans le résultat 

2022.  
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2. Compte de résultat 
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III. Remarques complémentaires 
 
Le Pimms Médiation Lyon Métropole est plus que jamais dans une posture délicate face à ses financements. 
A noter que le déficit du compte de résultat ne traduit pas la capacité réelle du Pimms à produire de la valeur 
financière dans le sens où nous avons réinjecté une provision antérieure de 30 000€ sur cette année 2022. Ceci 
traduit d’autant plus la fragilité du Pimms.  
 
Depuis quatre ans il y a eu un développement souhaité de la structure ce qui correspond à un besoin fort en termes 
d’utilité sociale.  
 
Ce développement tient à la consolidation de l’équipe salariés et notamment des postes d’encadrement nécessaires à 
la fois au développement et à la qualité des partenariats externes mais aussi au besoin d’encadrement des équipes de 
médiateurs en insertion professionnelle.  
 
Ce développement toutefois n’a pas été accompagné par tous les financements souhaités.  
 
 

 
 
 
Sur le graphique ci-dessus nous pouvons analyser que la croissance du Pimms visible par l’augmentation de ces 
dépenses, a été accompagné par l’Etat de manière constante et le reste. Il en fût de même par les entreprises jusqu’en 
2021 mais l’année 2022 fait préfigurer une remise en question à ce niveau en tout cas sur les partenariats existants et 
que les collectivités locales ont quand a elles une contribution régulière certes, mais qui n’a pas accompagné le 
développement de la structure.  
 
Partir de ce constat nous permet de nous interroger sur deux pistes d’action :  
 

- La recherche de l’augmentation des recherches. Nous avons concentré beaucoup d’effort en 2022 pour 
imaginer des résultats sur 2023 ;  

 
C’est la piste privilégiée par le Conseil d’administration pour l’heure tout en permettant de rebondir sur des 
opportunités pour limiter, voir baisser, les dépenses (suppression des postes que les personnes quittent, 
renégociation de contrat de prestation…). Nous cherchons aussi aujourd’hui à optimiser les ressources en place 
pour développer notre capacité à créer de la richesse valorisable financièrement.  
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- La restructuration de notre activité ;  
 

C’est une seconde piste que nous explorerons si les efforts de diversification des dépenses ne nous permettent pas 
d’être à la hauteur du résultat attendu. Nous ferons un bilan mi-année 2023 pour constater l’état des lieux et ainsi 
construire des scénarii de réorganisation.  
 
 
Nous faisons le constat à ce stade que si de réelles opportunités peuvent se saisir notamment à travers la médiation 
de terrain et donc l’élargissement de nos partenaires de prestation, il est moins évident de le faire sur notre activité 
de médiation sociale sur site.  
 
En effet les accueils sont nombreux et les possibilités d’optimisation à travers de nouveaux projets ne peuvent venir 
qu’en complémentarité et l’optimisation au risque de faire peser sur les équipes un lourd coût d’épuisement et de 
fatigue.  
 
Aujourd’hui soit nous pouvons estimer que le Pimms à travers sa médiation sociale de site à un coût de 
fonctionnement trop élevé, soit, nous pouvons aussi l’analyser comme une activité qui n’est pas valoriser à hauteur 
de la qualité du travail accompli et du besoin aujourd’hui de nos usagers. 
  
 
 
 
 

 


